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Formation reours au permis de feu 
   

Analyse de marché et FFOM 

PROGRAMME   
      

Cette formation permet de mieux appréhender la réglementation et les risques liés à certaines opérations 

Public concerné : chef d’entreprise, responsable sécurité, sdc, chargé de travaux 

Prérequis : Aucun. 

Durée : 1 jours (7h) quel que soit l’effectif de l’établissement. 

Composition du groupe : de 2 à 12 personnes. 

 

 
Objectifs pédagogiques : 

• Être capable de mettre un œuvre un 

permis de feu 

• Connaitre la règlementation liée à 

certains travaux 

• Être capable d’identifier certains 

risques et de mettre en place les 

mesures de préventions adaptées. 

 

Méthodes et moyens 

pédagogiques : 

• Réflexion de groupe avec apports 

théoriques du formateur 

• Présentation interactive (diaporama 

et fims)  

• Exercices pratiques  

 

Suivi de la formation : 

• Feuille d’émargement par ½ journée 

Modalité d’évaluation des acquis : 

• Auto-évaluation 

• Exercice et travaux pratiques 

d’évaluation 

Documentation : 

• Remise d’un livret aux stagiaire 

(papier ou numérique) ainsi qu’un 

support digital avec de nombreux 

outils et modèles 

NOS ENGAGEMENTS : 

✓ Fiche d’émargement des stagiaires (par ½ journée) 

✓ Information donnée à l’entreprise 6 mois avant la date du recyclage 

✓ Evaluation des acquis des stagiaires (tout au long de la formation et au travers de la partie pratique) 

✓ Support d’évaluation individuelle de la satisfaction de la formation par les apprenants 

✓ Attestation nominative de suivi de la formation 

 

 Article R4227-28 du code du travail : 
Cet article impose la prise de mesures pour éviter les incendies lors de travaux par point chaud. 
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Formation reours au permis de feu 
   

Analyse de marché et FFOM 

LE CADRE REGLEMENTAIRE 

 

-les obligations relatives au code du travail 

-les responsabilités 

 

 

LE PLAN DE PREVENTION 

 

-définition 

-quand le réaliser ? 

-plan de prévention et permis de feu 

 

 

LES TRAVAUX PAR POINT CHAUD 

 

-définition 

-les travaux concernés 

-l’analyse des risques relatifs au travail par point chaud 

-les mesures de préventions face à ces risques 

 

 

 

 

 LE PERMIS DE FEU 

 

-analyse des risques 

-la réalisation du permis de feu 

-la mise en œuvre du permis de feu 

-le suivi du permis de feu 

-les entreprises extérieures 

-durée et validité du permis de feu 

-étude de cas 

-réalisation de permis de feu  

 

 

 

 

PROGRAMME (suite) 

PARTIE THEORIQUE 60% PARTIE PRATIQUE 40% 


